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ARTICLE 15

I. – Supprimer l’alinéa 14 

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 17.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 15 harmonise l’échelle des sanctions dans les trois versants de la fonction publique. Il 
prévoit notamment que l’abaissement d’échelon ne puisse intervenir qu’à l’échelon immédiatement 
inférieur et la rétrogradation qu’au grade immédiatement inférieur et à un échelon correspondant à 
un indice égal ou immédiatement inférieur à celui détenu par l’agent.

L’abaissement d’échelon et la rétrogradation sont des sanctions qui appartiennent respectivement au 
deuxième et troisième groupe. Elles ne peuvent être prononcées qu’après avis d’un conseil de 
discipline au regard de la gravité de la faute reprochée. L’autorité territoriale doit pouvoir 
individualiser et rendre proportionnelle la sanction au regard de la faute. Ce principe de 
proportionnalité a été validé par le Conseil d’Etat (CE, 13 janvier 1995).

Cette limitation va à l’encontre de la demande des employeurs territoriaux de rendre la procédure 
disciplinaire plus effective. La limitation proposée rendrait ces sanctions du deuxième et troisième 
groupe inopérantes car non proportionnée à la gravité de la faute reprochée et à la lourdeur de la 
procédure engagée. L’objet de cet amendement est donc de supprimer l’encadrement de 
l’abaissement d’échelon et de la rétrogradation.


